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MESURE À PRENDRE 

Approbation de l’utilisation de l’Adynovate par Santé Canada 
pour les enfants de moins de douze ans 

Lettre aux clients 2019-01 

 
Le 4 février 2019 
 
 
Bonjour, 
 
Santé Canada a récemment approuvé l’utilisation de l’Adynovate chez les enfants de moins de douze ans. Vous 
trouverez ci-joint une lettre de Takeda/Shire à ce sujet. 
 
L’année dernière, à la suite de l’appel d’offres concernant les produits plasmatiques et notamment par le biais de 
notre bulletin Protéines plasmatiques (transition), nous vous avions demandé de remplacer graduellement le 
traitement à l’Eloctate (facteur VIII recombinant à demi-vie prolongée) des patients atteints d’hémophilie A par un 
autre produit à base de facteur VIII. Nous avions également accepté de vous fournir de l’Eloctate pour les patients 
répondant à des critères spécifiques, dont les patients de moins de douze ans, jusqu’à ce que l’utilisation de 
l’Adynovate soit approuvée pour ces patients. 
 
Maintenant que l’utilisation de l’Adynovate a été approuvée en pédiatrie par Santé Canada, les enfants de 
moins de douze ans actuellement traités à l’Eloctate qui ne répondent pas aux critères spécifiques définis 
pour la continuation de l’Eloctate doivent passer à un autre produit. Nous offrons un large choix de produits à 
base de facteur VIII, à savoir l’Adynovate, le Kovaltry, le Nuwiq et le Xyntha. 
 
Nous continuerons d’assister les centres de traitement de l’hémophilie pour que ces transitions s’effectuent dans 
les temps et de la manière la plus efficace qu’il soit au cours des prochains mois. La poursuite des traitements à 
l’Eloctate pourra être envisagée au cas par cas après réception d’une demande en bonne et due forme (voir lettre 
aux clients 2018-34, envoyée le 20 août 2018). 
 
Veuillez transmettre ces informations aux professionnels de la santé de votre établissement à qui elles pourraient 
être utiles. 
 
Cette lettre peut être consultée sur notre site Web, au www.sang.ca, dans la section Hôpitaux. Si vous souhaitez 
l’obtenir dans un autre format ou si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec votre agent de 
liaison. 
 
 
Le directeur de la planification de la chaîne d’approvisionnement intégrée, 
 

Mark Newburgh 

https://www.blood.ca/sites/default/files/CL_2018-34_FR.pdf
https://www.blood.ca/sites/default/files/CL_2018-34_FR.pdf
https://www.sang.ca/fr



